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Qu'cst-ce que c'est faire un nonid?
("est nouer les deux bouts, deux fois de

suite. Le true cousiste en ceci: on none
la deuxieme fois autrement que la
premiere.

On commence par nouer la premiere fois

comme on a (habitude, mais en observant
comment on fait. Supposons qu'ou a place
le bout de la main gauche Aerri'cre celui
de la main droitc. Dans ce cas, il faut

passer le bout gauche devant le bout droit,
quand on noue la dcuxihme fois.

Si en observant on se rend compte
qu'on a 1'habitude de placer la premiere
fois le bout de la main droite derriere,
il faut placer le bout de la main droite
decant la deuxihme fois.

Pour faire vite ses nceuds, on ne doit

pas so departir de ses habitudes la
premiere fois. Ce n'est que la deuxieme fois

qu'on doit faire attention.
En suivant ces indications, persoime 11c

pourra plus vous morigdner au sujet de

vos noeuds. W. Bonto.

=—«SS=—=—

Les voleurs ä la Croix-Rouge russe

Sous ce titre, 011 a pu lire dcrniere-

ment, dans 1111 journal frangais, les lignes
suivantes:

«Une profonde sensation est produite
ici par (arrestation de (ancien gerant de

la Croix-Rouge, M. Golenzowsky, arrestation

motivee par (affaire de la princesse
L... actuellement a (Stranger.

Sous le convert de la charity, cette

princesse aurait extorque des sommes
Enormes pour un orphelinat patronnii par
des personnages officiels ä St-Petersbourg
et a Kieff. Elle vendait les diplomes ho-

norifiqucs decernes par la Croix-Rouge

russe, et a fait ainsi des quittances pour
plus de 400,000 roubles. Uue quarantaine
de personnes sont impliquees dans les

poursuites. »

Bien que nous ayons parfois entendu
dire que (administration de la socidtö

russe de la Croix-Rouge laissait ä desi-

rer, nous aimons ä croire, cependant, que
les faits relates ici seront dementis.

Rien ne 11011s paraitrait plus honteux

que de faire des prevarications sous le

couvert de la Croix de Geneve, symbole
de la fraternite et de la bonte
internationales.

c -

Statuts de l'Assoeiation des gardes-malades,
Section de Neuehätel

I. Nom, siege et but.
§ 1. Sous la denomination « Association

des gardes-malades Neuchatel», section de

(Alliance suisse des gardes-malades, il est
fondc une societe ayant pour but de sauve-
gardcr les int^rets des personnes s'occu-

pant des soins ä donner aux malades, ä

Xeuchätel et dans la contree, et de cooperer
;i (amelioration de la profession de garde-
malade.

§ 2. L'association se donne specialement

pour tiiclie:
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a) de se joitidre ä l'Alliancc des gardes- I

malades suisses;
b) d'dlaborer des normes concernant la

man ihre de former des gardes-malades
ct la durde de leurs temps d'etudc;

c) d'introduire im examen des gardes-
malades ;

(I) de perfectioimer ses membres en les

obligeant a s'aboimer au journal do

la « Croix-Rouge », a suivre des cours,
des conferences, etc.;

e) d'amdliorer les conditions d'engage-
ment pour le personnel bien qualifid;

f) d'eliminer de la profession de
gardemalade les personnes insuffisamment

prepares on ne Präsentant pas les

qualitds morales neeessaires;
(/) de faciliter les offres et les demandes

de personnel, par la creation d'un
Bureau de placement;

It) de fonder un Homo de gardes-malades
et d'etudier la question do l'assurancc
de ses membres;

i) d'cngager ses membres it s'affilicr a

la Societe suisse de la Croix-Rouge,
afin de pretcr leur concours en cas

de guerre;
k) de prater son concours en cas d'epi-

ddmies.

II. Des membres.

§ 3. Les membres de l'Association de

Neuchatel se divisent en personnes ayant
droit dc vote, ct en membres ne l'ayant pas.

a) Les premiers (membres ayant droit
de vote) sont:

Les infirmiers et infirmihrcs pos-
sedant les qualitds morales et les con-
naissanccs techniques necessaires, cpii
sont dans la profession depuis 3 cms

au moins, et qui ont fait un an de

service hospitalier.
Les gardes-malades dtrangers doi-

vent en outre fournir la preuve d'une
activitd suivie, depuis 3 ans, en Suisse.

b) Les releveuses et gardes de tonte
morality, ayant pratique 3 ans, et
sortant d'une institution dans laquelle
elles ont obtenu un certificat, apres
un stage minimum de 3 mois.

Les dtratigbres doivent aussi fournir

les preuves tie lour activity en
Suisse depuis 3 ans au moins.

c) Les membres honoraires qui ont rendu
dos services partieuliers a 1'Association,

et qui dbs lors ont etc nommes
honoraires sur la proposition du Comite,

par l'assemblee generale de la socibte.

Les personnes suivautes peuvent
etre membres de l'Association, sans

droit dc vote:
d) Les infirmiers et gardes-malades qui

remplissent les conditions ci-dessus,
mais qui n'ont pas encore derriere
eux les 3 ans de pratique exiges.
lis passent dans la premibrc categoric
des que les trois anndes sont rdvolucs.

r) Ceux et cellos qui, bien qu'ayant fait
trois an-- dc pratique, n'ont pas passe
une amide dans une ecolc on dans

un service ho.-pitalier pour y acquerir
les connaissances jugdes indispensables;

cos personnes passent dans

la premidre catbgorie dfes ([u'ellcs ont
satisfait aux exigences prdcitdes.

f) Les bleves d'ecoles de gardes-malades

reconnues, qui, apres leur temps d'essai,

travaillent dans des etablissements

hospitaliers.
(/) Les dtrangers qui satisfont aux desi¬

derata exprimds dans ce paragraphe,
sous d et e, et qui sont domicilies
en Suisse depuis un an au moins.

h) Les amis de l'Association, qui, sans

etre gardes-malades, s'intbresscnt ii la
socibtb en lui versant une cotisation
annuelle de fr. 5 on une cotisation
unique de fr. 20; ces contributions
ne comprennent pas l'abonnement au

journal qui reste facultatif.
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§ 4. La dcmancle d'admission doit et re
faitc personnel lenient, ot sur formulaire

special fourni par le Bureau, accompagne
d'un curriculum vide des candidate, des

ccrtificats originaux du titulaire, ou dc

copies legalisees de ces certifieats. Le
nom du candidat restera affiche 2 mois

au Bureau dc placement, et sera publid
dans le journal des gardes-malades;
pendant ce temps les membres qui s'oppo-
scraicnt it l'admission du titulaire peuvent
adresser une protestation dcrite au Comitd.
Ces deux mois ecoules, le Comite statuera.
Le refus d'admission n'a pas besoin d'in-
diquer les causes de 1'exclusion.

§ 5. En entrant dans 1'Association, chaquc
mcmbre s'engage a travaillcr pour le bien
et dans l'intdröt de la societd; il fera son

possible pour assister reguliercment aux
asscmblees, confdrences et coars organises

par le Comite.

La cotisation annuellc est de fr. 6

payable par anticipation, soit fr. 3 au

debut de chaque semestre. Les membres

honoraires seuls sont exonerds des coti-
sations. Dans le prix de la cotisation,
l'abonucment a la Croix-Rouge suisse est

compris, mais les gardes travaillaut a

letranger auront ä verser le prix du port
en sus.

$ 6. Est repute demissionnairc:

a) Tout membre qui desire se retirer
dc la socidtd, et en avise le Comite

par dcrit. Les demissions sont admises

pour la fin de chaque semestre.
b) L'exclusion peut etre prononcde par

le Comite, pour cause dc manque-
mcnts envers l'Association, ou pour j

des motifs professionnels graves. LTn '

recours peut etre adresse a l'assemblde

generale qui decidcra en dernier res-
sort, aprtss rapport du Comite et dis- :

cussion.

r) Tout membre deeddd. 1

Les membres ddrnissionnaires n'ont plus
aucun droit it l'actif de la socidtd.

III. Organes de la societe.

§ 7. Les organes dc la socidtd sont:

a) l'assemblde gdndrale des membres,
b) le Comite.

§ S. L'asscmblde gdndrale a lieu chaque
annde, dans le second semestre de l'aunde.
Une assemblde extraordinaire est convo-
qude soit sur le ddsir du Comite, soit
lorsque le 1 des membres le demandent

par lettre motivde au Comitd. Les travaux
de l'asscmblde sont:

a) l'approbation dn rapport annuel,
b) l'examen des comptes, aprt's rapport

des verificateurs,
r:J la nomination du president et des

membres du comitd,
d) la nomination des verificateurs de

comptes,
e) la ddsignatiou des ddldguds aux as-

sembldes de 1'Alliance suisse des

gardes-malades et de leurs suppldants,

f) la discussion et l'adoption dc tons
objets portds ä l'ordrc du jour parle

Comite ou par les membres,

(/) la nomination des membres honoraires.

Les convocations personnelles a ces

assemblees, portant l'ordre du jour, doivent
etre adressdes 15 jours h l'avance a tons
les membres de la section.

Les membres du Comitd ainsi que les

membres reguliers (§ 2, a, b, r) out le

droit de vote, les autres membres n'ont

que voix consultative.
Toutes decisions sont prises il main

levde, ä la majorite absolue des suffrages
exprimes. L'dlection des membres du
Comitd se fait au scrutin secret, sur la pro-
positon du Comitd sortant dc charge et
des membres.

II lie pourra etre pris dc ddcision
snides propositions presentees par des mein-
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bres, t[ue lorsque le Comite en aura etc

avise quatre semaines a l'avancc.

$ 9. Le Comite est compose tic cinq
;

membres, dont deux sont dbsignes par le

Comite du Bureau de placement de la

Croix-Kouge de Neuchätel, et les trois
autrcs par l'assemblee. Celle-ci clbsigne le

president. Les nominations se font pour
trois ans, les membres du Comite sont

rbbligiblcs; leurs fonctions sont gratuites.
L'assemblbc nomme, pour chaquc mem-

bre du Comite, un suppleant qui doit le

remplacer en cas d'enipechenient d'assister

aux reunions du Comite.
Le Comitö s'occupe des affaires cou-

rantes de la socibtb, il est spbcialement
chargb de recruter de nouveaux membres;
il reprbsente la socibtb en toute occasion.

Les membres du Comity se repartissent
les charges; le secretaire tient les proc&s-
verbaux.

Dispositions generates.

§ 10. Les comptes sont etablis an
30 juin de chaque annee. Les socidtaircs

n'ont d'autres droits (pie ceux represents
par l'actif do la section.

§ 11. Los presents Statuts penvent etrc
revisds lors des assemblies et aux conditions

stipulies au § S des Statuts.

£ 12. En cas de dissolution de la

section, qui ne pourra etre prononcee que

lorsque les l/5 des membres presents se

serout declares d'accord, l'avoir et les

archives seront remis a la Direction
centrale de la Croix-Kouge qui en prendra soin.

Ainsi fait et adopte en assemblie
constitutive de la section de Neuchätel de

1'Alliance suisse des gardes-malades.

Xeuchfitel, le 19 fivrier 1911.

Au nom de l'assemblee,

Jm presidents du jour :
M,m' R. Bonhöte.

La secretaire du jour:
MIll> J. Reineck.

Les presents Statuts out iti approuvis par
lc Comiti central de 1'Alliance des gardes-
malades en sianee du 28 janvier 1911.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Cours de moniteurs-samaritains ä Neuchätel.
Resume. — Le cours de moniteurs, pour les

sections romandcs de samaritains, ä Neuchätel,
cut un plein succes, gräce au precienx con-

cours de NI. le I)1' de Marval pour la partie
theorique, dont renseignement toujours tres
clair et precis captive l'attention de ses audi-
teurs. et de M. radjudant-sous-ofticier Jaeger,

pour la partie pratique.
Ce dernier s'est montre plein de bonne

volonte, de patience, et il s'est toujours efforce

d'auginenter les connaissances de ses eleves

liar un travail serieux et constant.
Lc cours en question eut lieu du 27 fcu-ier

au 4 mars, et tut frequente par 19 personnes,

soit 8 dames et 11 messieurs, representant 1.'!

sections.

Le 26 au soil', la plupart des delegues etaient
rassembles au restaurant Gambrinus, oil les

samaritains neuchfltelois les avaient convies,

pour leur preparer une belle reception et dinger

chacun sur son logenient respectif.
II faut ajouter que la reussite de cette

reunion est certainement due en grande partie ii

l'habilete de l'organisateur du cours, M. T. Ber-

tran, professeur, le tres sympathique president
de la section de samaritains de Neuchätel.

La premiere journee au Palais de Rouge-
mont tut consacree de 8 ;i 10 heures ä l'or-
ganisation du cours, ii 1'etude des [irincipes


	Statuts de l'Association des gardes-malades : section de Neuchâtel

